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CONTEXTE 
 
 
La Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou exerce la compétence « Mobilités » depuis 

juillet 2021. 

Elle a depuis mis en place une première série d’actions : 

- la mise en œuvre d’un schéma des liaisons cyclables entre les différents bourgs (décembre 2022) 

- la définition d’un règlement d’intervention pour le stationnement sécurisé pour les vélos 

- la mise en place d’un dispositif d’incitation financière au covoiturage 

- et l’expérimentation d’un service de location de véhicules  

Parallèlement, la CCVHA a signé fin 2024 un Contrat Opérationnel des Mobilités avec la Région Pays 

de la Loire, le Département de Maine-et-Loire, le Syndicat intercommunal d’énergies les autres EPCI 

du bassin angevin.  

Pour structurer et planifier ses actions, la CCVHA s’est dotée en avril 2025 d’un Plan de Mobilité 

Simplifié (PdMS). 

Il s’organise en 5 axes stratégiques : 

1 - Mieux se déplacer vers l’extérieur du territoire 

2 - Mieux se déplacer à l’intérieur du territoire  

3 - Mieux transiter sur le territoire  

4 - Mieux s’informer pour se déplacer sur le territoire  

5 -Mieux organiser la mobilité sur le territoire  

Le PdMS comporte 19 actions qui se déploieront de 2025 à 2028. Il prévoit la mise en œuvre des actions 

prioritaires suivantes : 

- définir une stratégie et des outils de communication sur la mobilité 

- conseiller sur l’offre de mobilité et inciter au changement d’habitudes 

- lancer une étude d’opportunité de lignes de covoiturage structurantes 

- élaborer un schéma des pôles d’échanges et aires de covoiturage multimodales 

- expérimenter un service d’auto-stop organisé et sécurisé 

- accompagner et animer le covoiturage. 

Le coût global du plan de mobilité s’élève à 1,7 M € sur la période (dont 1,3 M € jusqu’en 2028 pour la 

réalisation des aménagements cyclables inter-bourgs). Les dépenses liées à la mise en œuvre des 

actions prioritaires représentent un montant total de 433 600 € TTC (258 000 € en section 

d’investissement et 175 600 € en section de fonctionnement). 
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MODALITES DE LA CONSULTATION 
 

LA CONSULTATION DU PUBLIC 
 
La consultation du public est un temps permettant au public et à l’ensemble des acteurs concernés 
d’être informé sur le projet et son avancée ; permettant également de recueillir les observations et 
propositions du public tout au long de l’élaboration du document et permettant ainsi la prise en 
compte des différents points de vue et l’enrichissement du projet. 
 
Parmi les modalités de la consultation du public sur le projet de Plan de Mobilité Simplifiée (PdMS) de 

la CCVHA, l’article L123-19-1 du Code de l’environnement prévoit que le public dispose d’un délai 

minimum de 21 jours pour faire parvenir ses observations et propositions.  

La consultation du public a eu lieu du 20 octobre 2025 à partir de 9h, pour une durée de 25 jours, 

jusqu’au 14 novembre 2025 à 17h.  

La consulation a été relayée sur les médias de la CCVHA :  

- Site internet : www.valleesduhautanjou.fr/projet-de-plan-de-mobilite-simplifie/  

- Réseaux sociaux,  

- Affichage de l’avis de consultation du public (au siège). 

La CCVHA a mis disposition de ses communes membres, un kit de communication comprenant : un 

visuel, un texte pour les sites internets et réseaux, une affiche de l’avis de consultation du public. 

Toutes les communes ont réalisé un affichage en mairie (cf. certificats d’affichage).    

Le public a eu la possibilité d’adresser ses observations et propositions écrites durant toute la durée de 

l’enquête : 

− Par voie postale adressé au siège de la consultation du public à l’adresse suivante : Monsieur 
le Président, Etienne Glémot - Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou – objet : 
consultation relative au projet de Plan de Mobilité Simplifié – Place Charles de Gaulle, 49220 
LE LION d’ANGERS (cachet de La Poste faisant foi) ; 
 

− Par courrier électronique à l’adresse suivante : mobilites@valleesduhautanjou.fr 
 

− En les consignant sur un registre papier ouvert à cet effet situé au siège de la CCVHA et 
disponibles aux jours et heures habituels d’ouverture (Place Charles de Gaulle, 49220, LE LION-
D’ANGERS).  

 
LA CONSULTATION DES PARTENAIRES 
 
Comme le prévoit l’article L1214-36-1 du Code des transports, le Plan de Mobilité Simplifié (PdMS) de 

la CCVHA a également été mis à la consultation des partenaires de la mobilité : les conseils municipaux, 

le conseil départemental et régional ainsi que les Autorités Organisatrices des Mobilités (AOM) 

limitrophes (ALM, ABC, CCALS, CCLLA, COMPA, CCPCG). Les partenaires ont été sollicité par courrier. 

La consultation s’est étalée sur une période de 3 mois entre le 20 octobre 2025 et 17 janvier 2026.  

 
 

http://www.valleesduhautanjou.fr/projet-de-plan-de-mobilite-simplifie/
mailto:mobilites@valleesduhautanjou.fr
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LA SYNTHESE DES AVIS RECUS 
 

LA CONSULTATION DU PUBLIC 
 

 
Public 

 

 
Avis formulés par le public 

 
Prises en compte de la CCVHA 

 
 
 

Habitant 
de Grez-
Neuville 

 
 
 

 
Demande de réalisation d'une voie 
cyclable et piétonne sur la route de 
l'Anjou bleu, qui part de la rue de la 
Gautellerie à Grez-Neuville vers la 
zone commerciale de la Grée, pour 
faciliter l'accès sécurisé des piétons et 
cyclistes. 

 

 
→ La CCVHA propose de requestionner le 
Schéma cyclable intercommunal au regard 
de certaines sollicitations locales (liaison 
Grez-Neuville <> Le Lion d’Angers, liaisons 
vers les collèges, vers les gares 
périphériques, vers les autres EPCI, 
barreaux cyclo-touristiques,…). 

 

LA CONSULTATION DES PARTENAIRES 
 

 
Partenaires 

 

 
Avis formulés par le public 

 
Prises en compte de la CCVHA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Région 
 
 
 

 
 
 
 
L’avis de la Région Pays de la Loire est 
globalement très favorable au Plan 
de Mobilité Simplifié des Vallées du 
Haut-Anjou, saluant sa cohérence 
avec la Stratégie Régionale des 
Mobilités et le Contrat Opérationnel 
du Bassin Angevin. La Région 
propose une coopération renforcée 
pour développer l’usage des 
transports collectifs régionaux 
Aléop, aujourd’hui sous-exploités, et 
pour optimiser le transport à la 
demande, notamment par un 
meilleur groupage des usagers. Elle 
encourage la mise en œuvre des 
expérimentations en matière de 
covoiturage, d’intermodalité et de 
mobilités actives, ainsi que 
l’actualisation de certaines données 
relatives aux services régionaux. 
 
 
 

 
 
 
→ La CCVHA propose de poursuivre sa 
collaboration dans les instances de 
concertation sur l’offre de transport 
régionale (Comité régional des 
partenaires de la mobilité, Conférence 
des AOM, Comité de lignes, Comité de 
pilotage du Contrat Opérationnel des 
Mobilités du bassin angevin,…). Elle 
souhaite également continuer à avancer 
dans la mise en œuvre de ligne de car 
express vers l’agglomération angevine, à 
l’instar du travail déjà engagé sur la ligne 
401 (Angers <> Segré) ainsi que sur 
l’autoroute A11 entre Saint-Augustin-des-
Bois/Saint-Germain-des-Prés et Angers. 
Pour ce qui concerne, l’optimisation du 
Transport à la Demande (TAD), la CCVHA 
souhaiterait que ces évolutions se fassent 
dans la plus grande transparence, avec les 
délais nécessaires à ces évolutions et en 
concertation avec les élus locaux.  
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Département 

 
 

 
 
 
 
L’avis du Département est 
globalement positif et salue la qualité 
du travail réalisé, jugé cohérent avec 
le diagnostic. Ses attentes portent 
principalement sur la mise à jour du 
document, certains éléments n’étant 
plus d’actualité (covoiturage, 
transport à la demande, 
financements), en particulier dans les 
fiches actions. Il souligne enfin 
l’intérêt d’anticiper les risques 
financiers, notamment la 
dépendance aux financements 
régionaux, et encourage la 
mobilisation des aides ADEME et 
LEADER pour le poste de chargé de 
mission et les actions d’animation. 
 

 
 
 
 
→ Considérant que les services de 
mobilités évoluent rapidement, et qu’un 
état des lieux ne vaut qu’au moment où il 
est fait, la CCVHA propose de réactualiser 
le diagnostic lors d’une prochaine version 
du plan de mobilité. Le souhait de la 
collectivité est désormais de mettre en 
œuvre les actions qui sont prévues dans 
le plan de mobilité pour faire évoluer 
l’offre de transport au service de ses 
habitants. Pour ce qui est des évolutions 
financières, elles seront prises en compte 
lors du montage des différents projets, ce 
qui permettra aussi d’actualiser au fil de 
l’eau le Plan Pluriannuel d’Investissement 
(PPI) de la collectivité.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Angers Loire 
Métropole 

(ALM) 
 
 
 

 
 
L’avis d’Angers Loire Métropole est 
favorable et souligne la qualité du 
diagnostic et la cohérence des actions 
proposées, en particulier face aux 
forts flux domicile-travail entre les 
deux territoires et aux enjeux 
climatiques. ALM suggère un 
renforcement de la dimension 
prospective, avec des trajectoires de 
réduction des émissions et une 
planification à plus long terme (2030-
2035), intégrant l’évolution 
démographique et urbaine. Elle 
encourage également une 
coopération renforcée pour 
développer l’offre de transport 
collectif interurbain et express vers 
Angers (Service Régional Express 
Métropolitain), et pour poursuivre 
les continuités cyclables vers son 
territoire.  
 
 
 

 
 
→ La CCVHA intègrera les trajectoires de 
réduction des émissions de gaz à effets de 
serre ainsi que des objectifs de part 
modale dans une prochaine version du 
plan de mobilité avec une profondeur 
d’actions à plus long terme. La collectivité 
souhaite prendre part à l’étude 
exploratoire, pilotée par ALM, sur la mise 
en place de lignes de car express inter-
urbaines dans le cadre des réflexions sur 
le Service Régional Express Métropolitain 
(SREM).  Pour ce qui est des continuités 
cyclables inter-EPCI vers l’agglomération 
angevine, la CCVHA a d’abord souhaité 
prioriser les aménagements à l’intérieur 
de son territoire pour faciliter le 
rabattement de ses habitants vers les 
communes centralités. Toutefois, la 
CCVHA propose de requestionner son 
Schéma cyclable pour une mise en 
perspective plus lointaine.  
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Communauté 
de 

communes 
Loire Layon 

Aubance 
(CCLLA) 

 
 

 
 
L’avis de la Communauté de 
communes Loire Layon Aubance est 
favorable et salue la qualité du 
diagnostic ainsi que la structuration 
du Plan de Mobilité Simplifié des 
Vallées du Haut-Anjou. Elle apprécie 
particulièrement la cohérence des 
actions avec la stratégie du Bassin 
Angevin de Mobilité, le 
développement du covoiturage, la 
mise en œuvre d’un schéma cyclable 
ambitieux et la création d’un poste de 
chargé de mission dédié. Ses attentes 
portent surtout sur le partage de 
retours d’expérience et la 
coopération inter-EPCI, notamment 
sur les lignes de covoiturage 
structurantes, l’autostop organisé, 
les mobilités solidaires et les actions 
de communication, en cohérence 
avec son propre Plan de Mobilité 
Simplifié. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
→ La CCVHA souhaite poursuivre une 
coopération étroite et intensifier la 
coordination dans le cadre du Contrat 
Opérationnel des Mobilité pour mettre en 
œuvre les actions inter-EPCI. Elle 
partagera, dans ce cadre, ses expériences 
sur les solutions expérimentales qui sont 
prévues dans le plan de mobilité (ligne de 
covoiturage, autostop organisé,…).  
 

 
 

ANNEXES 
 

1. RECUEIL DES AVIS DU PUBLIC (ANONYMISE) 
 
Un habitant de Grez-Neuville 
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2. RECUEIL DES AVIS DES PARTENAIRES 
 
La Région Pays de la Loire 
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La Département de Maine-et-Loire 
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Angers Loire Métropole  
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Communauté de communes Loire Layon Aubance 
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3. EXTRAITS DE COMMUNICATION SUR LA CONSULTATION DU PUBLIC 
 
Publication sur le site internet de la CCVHA 
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Publication sur un réseau social d’une commune  
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Certificat d’affichage de l’avis de consultation du public d’une commune 
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4. EXTRAIT DE COURRIER SUR LA CONSULTATION DES PARTENAIRES 
 
Exemple de courrier transmis à un partenaire 

 
 


